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Traité 'Houlin

Michna 2 - Chapitre 2

הַשּׁוֹחֵט שְׁנֵי רָאשִׁין כְּאֶחָד,
שְׁחִיטָתוֹ כְּשֵׁרָה.

שְׁנַיִם אוֹחֲזִין בְּסַכִּין וְשׁוֹחֲטִין,
אֲפִלּוּ אֶחָד לְמַעְלָה וְאֶחָד לְמַטָּה,

שְׁחִיטָתָן כְּשֵׁרָה:

En ce qui concerne celui qui abat en coupant simultanément les têtes de deux animaux, son abattage est valide. Si
deux personnes tiennent un couteau et abattent un animal, même si chacune tient un couteau et en abat un
au-dessus et un en dessous, (chacune tenant un endroit différent du couteau), leur abattage est valide.
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